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La société ADALGO va intervenir prochainement à distance pour une action de formation, voici donc
les adaptations matérielles à prévoir.

● La formation sera réalisée à distance via un logiciel de visioconférence permettant le partage
d’écran.

● La salle de réunion en ligne sera accessible via un lien Zoom (plate-forme de secours : Google
Meet).

● Le stagiaire devra être muni de son propre ordinateur avec une connexion internet suffisante
pour une navigation fluide (au moins 1 ordinateur pour 2 stagiaires).

● La formation implique une pratique intensive de la solution Organilog. Elle se fera sur les
ordinateurs, tablettes ou smartphones, utilisés habituellement par les stagiaires dans le cadre
de leur travail, ce qui permettra aux stagiaires de travailler dans les conditions les plus
proches possibles de leurs conditions habituelles de travail.

● Le stagiaire pourra également se munir d’une tablette ou d’un mobile selon les besoins.

● Une connexion internet stable sera également nécessaire.

SARL ADALGO - 4 Rue des Frères Lumière, ZA de l’Abbaye 3 - 44160 Pontchâteau SARL au capital de 50.000 €
- APE 4741Z - SIRET 804 963 957 000 19 - RCS St Nazaire - TVA Intracom FR59 804 963 957

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 52 44 07815 44 auprès du Préfet de Région des Pays de Loire


